
DANGERS MÉTÉOROLOGIQUES
ANTICIPER LES

POUR PRENDRE LES BONNES DÉCISIONS



PPOOUURRQQUUOOII  ??

Chaque phénomène météorologique et hydrologique comporte des risques
spécifiques. Vous devez prendre des précautions pour vous protéger.

En cas de situation orange ou rouge,

un phénomène dangereux peut survenir dans votre département. Des bulletins
de suivi précisent régulièrement la situation locale, son évolution et 
la fin du danger. Vous pouvez les consulter sur les sites www.meteo.fr et
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr.
Les chaînes de télévision et les stations de radio relaient ces informations. 

QQUUAANNDD  ??

Par simple précaution ou lorsque vous
pratiquez une activité exposée aux
conditions météorologiques ; pour 
vos déplacements en voiture ...
Consultez les bulletins émis sur
chacun des deux sites.

Le bon réflexe…

s’informer
La carte de Vigilance vous permet de savoir si, 

dans les 24 heures, un phénomène météorologique 

ou hydrologique dangereux touchera votre

département. Il est donc nécessaire de la consulter

régulièrement pour être bien informé.

Son objectif est de vous aider à prendre les bonnes

décisions au bon moment. Des mesures simples et

concrètes peuvent protéger votre vie et celle de vos

proches et aussi limiter les dégâts matériels. 



CCOOMMMMEENNTT  ??

Sur Internet : 

www.meteo.fr
> le risque météorologique par département

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr
> le risque d’inondation détaillé par cours d’eau surveillé par l’État

Par téléphone :

• Dans votre département : 0 892 68 02 XX* (XX = n° du département)

• Toutes les météos :  *

En cas de vigilance orange ou rouge, un complément d’information vous est fourni
par les services de la Sécurité Civile et de la Sécurité Routière. 

*0,34€ TTC/min. depuis un poste fixe (tarifs octobre 2007)

La carte de Vigilance météo est actualisée au moins 2 fois par jour :

6h00

En cas de situation orange ou rouge, l’actualisation est faite
à chaque fois que cela est nécessaire.

16h00

La circulation routière avec Bison Futé : www.bison-futé.equipement.gouv.fr



La bonne information...

La carte de
Vigilance météo

Des couleurs pour identifier le niveau de risque
Rouge : Une vigilance absolue s’impose ; des phénomènes dangereux d’intensité
exceptionnelle sont prévus ; tenez-vous régulièrement au courant de l’évolution 
de la situation et respectez impérativement les consignes de sécurité émises par 
les pouvoirs publics.

Orange : Soyez très vigilant ; des phénomènes dangereux sont prévus ; tenez-vous
au courant de l’évolution de la situation et suivez les conseils de sécurité émis par 
les pouvoirs publics.

Jaune : Soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque
météorologique ou exposées aux crues ; des phénomènes habituels dans la région
mais occasionnellement et localement dangereux (ex. mistral, orage d’été, montée
des eaux) sont en effet prévus ; tenez-vous au courant de l’évolution de la situation.

Vert : Pas de vigilance particulière.

Des repères pour identifier le danger

Vent violent Pluie-inondation* Orages Neige-verglas

Avalanches Grand froidCanicule

* La Vigilance pluie-inondation
est élaborée en collaboration
avec le Ministère de l'Ecologie,
du Développement et de
l'Aménagement durables.

www.meteo.fr
Carte de Vigilance météo



Du nouveau dans la vigilance météo !
La vigilance pluie-inondation vous renseigne sur les risques de fortes
pluies et d’inondations dans votre département.

Comment ?
La Direction de l’Eau du Ministère de l'Ecologie du Développement et de
l'Aménagement durables et Météo-France mettent en commun les observations 
et les prévisions produites par leurs réseaux pour founir 24h/24 une information
synthétique et accessible à tous.

2 sites complémentaires

La carte de Vigilance météo disponible sur www.meteo.fr indique le niveau de
vigilance nécessaire face à la situation météorologique à venir. De même, la carte 
de Vigilance crues disponible sur www.vigicrues.ecologie.gouv.fr indique le niveau de
vigilance requis à l’égard du risque de montées des eaux et de débordements sur les
cours d'eau surveillés par l'Etat. En cliquant sur ces cartes, vous accédez à des
bulletins de suivi et à des informations détaillées chaque fois que la situation l'exige.
N’hésitez pas à cliquer sur la carte et ses départements !

Carte de Vigilance crues
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr

La vigilance pluie-inondation




